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Corrigenda.

S. 112 Anm. 1 gehört zu Fig. 15 auf S. 111.

„ Z. 15 v. o. setze hinler Cur ').
Z. 2 v. u. setze statt 2) ein ')•

„ Z. 6 u. 1 v. u. setze statt 3) ein 2).

S. 117 setze die Fussnote: 1) Vgl. Zemp Fig. 21 und 23.

P. 14$, l. 5, fermez les guillemets après dont et rouvrez-les avant on ; /. G,

supprimez-les après trouve.
P. 160, l. 43, au lieu de ilté, lisez lité.
P. 153, t. 17, au lieu de bevitorio, lisez bevitoio.

Ib., n. 1, au lieu de Pâturage au dessus de Collonges, lisez Lieu dit de la

commune de Collonges.
P. 154, 1. 13, mettez un point avant Tzouatzo

Ib., 1. 34, lisez chemin de fer.

Ib., n. 3, au lieu de p. 8, lisez p. 148.

P. 158, second alinéa, l. 4, lisez Corin (Curius\ Olon (Aulus).
Ib., I. 8, au lieu de p. 3, lisez p. 146.

Ib., n. 4, mettez une virgule après (art. Ollon).
P. 159, l. 28, au lieu de p. 11, lisez p. 149.

Ib., n. 2, au lieu de p. 30, lisez p. 160.

P. 160, l. 26, mettez l'appel de la n. 5 après la parenthèse.

Ib., n. 3, au lieu de p. 29*, lisez p. 159.

Ib., n. 5, au lieu de p. 22, lisez p. 155.

P. 161, t. !i, mettez une virgule après (art. Allaman)
Le compte rendu de l'Essai de toponymie de M. H. Jaccard ayant été mis en pages

et tiré à l'insn et contre le gré de l'auteur et du directeur français des Archives ceux-ci
déclinent toute responsabilité pour les fautes corrigées ci-dessus, sauf celles de la p. 153.

S. 256 Z. 2 v. o. 1. -Kalenden.
S. 262 Z 7 v. u. 1. H. Schweizer.
S. 266 Z. 19 v. o. tilge das Komma hinter Pulsabant.

Ausgegeben den 15. November 1907.
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